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Civ. 1e, 30 juin 2004, n° 01-03248, 01-15452
[Conv. Bruxelles, art. 24]

Pourvois n° 01-03248, 01-15452

Motif : "(…) attendu (…) que l’injonction du 24 avril 1998 [injonction mareva], par laquelle il est
fait défense à M. X... d’effectuer toute opération sur l’un quelconque de ses biens dans les
limites fixées par le juge, est une mesure conservatoire et provisoire de nature civile qui, aux
fins de la reconnaissance sollicitée, doit être examinée indépendamment de la sanction pénale
("contempt of court") qui l’assortit dans l’Etat d’origine ; que cette interdiction faite à la
personne du débiteur de disposer en tout lieu de ses biens, dans la mesure où il s’agit de
préserver les droits légitimes du créancier, ne saurait porter atteinte à un droit fondamental du
débiteur, ni même indirectement, à une prérogative de souveraineté étrangère et, notamment,
n’affecte pas, à la différence des injonctions dites "anti-suit", la compétence juridictionnelle de
l’Etat requis ; que n’étant donc pas contraire à l’ordre public international, elle peut être reçue
dans l’ordre juridique français, ainsi que l’a exactement décidé l’arrêt attaqué, dès lors que
sont réunies les autres conditions de la reconnaissance et de l’exécution".
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